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Motifs de la décision relative au projet d’arrêté-cadre délimitant les zones d’alerte et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau

dans le bassin versant Thouet – Thouaret – Argenton pour faire face à une menace, ou
aux conséquences d’une sécheresse, ou à un risque de pénurie, tenant compte des

observations du public.

La participation du public par voie électronique a eu lieu du 20 mars 2023 au 9 avril 2023
inclus. Pendant cette période, 68 observations de 9 organismes ont été reçues.

Les articles 6, 8, 9, 10, 13, 14 et l’annexe 1 du projet d’arrêté cadre sécheresse ont été
modifiés suite à la participation du public. Les autres articles restent inchangés.

L’arrêté  préfectoral  cadre  sécheresse  dans  le  bassin  versant  du  Thouet-Thouaret-
Argenton est publié pendant 3 mois, simultanément avec la synthèse de la participation
et les motifs de la décision, sur les sites internet de l’État dans les départements des Deux-
Sèvres et de Maine-et-Loire.
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HORAIRES D'OUVERTURE : 09 h 00 – 12 h 15 / 13 h 45 – 16 h (15 h 30 le vendredi et veille de jour férié)
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